Triple autorisation

« École et famille sont deux instances majeures de socialisation, deux matrices dans lesquelles se transmettent et se construisent non seulement des compétences, des apprentissages, des savoirs et savoir-faire, mais aussi les savoirs et jugements – de légitimité ou illégitimité – qui leur sont associés. » Deux instances de socialisation en transformation, « les transformations de l’une influant sur les transformations de l’autre. »
« Ces deux instances et matrices de socialisation et d’activité que sont l’école et la famille, mais aussi les modes d’expérience qui s’y élaborent sont à penser comme étant des rapports qui sont à la fois d’interdépendance et d’intersignification. »

Interdépendance : ensemble des ressources disponibles à l’enfant, dans le milieu familial, pour interpréter et agir, de manière plus ou moins pertinente, (dans) les situations et les demandes d’activité auxquelles il est confronté dans l’institution scolaire... (cf. ces malentendus qui font la différence.)
Intersignification : renvoie à la  face subjective et intersubjective des processus et rapports d’interdépendance, soit à ce que les sujets sociaux y engagent, y mettent à l’épreuve, y méconnaissent ou élaborent d’eux-mêmes. (...) Dans les interactions et confrontations entre l’école et la famille le sujet doit sans cesse négocier (pour une part à son insu) entre l’enfant (l’adolescent) et l’élève qui co-existent, voire s’affrontent, en lui, et donc signifier, donner sens à ce qu’il fait (projette de faire)...
Se joue entre générations (parents – enfants) un processus de triple autorisation (inter)subjective, processus qui semble être une condition d’appropriation de la mobilisation et du projet parental :
1) que le jeune s’autorise à devenir autre que ses parents,

2) que ses parents l’autorisent en retour, symboliquement, à ce qu’il ne soit pas tenu de reproduire leur histoire

3) que le jeune reconnaisse la légitimité de l’histoire et des pratiques de ses parents dont il veut s’émanciper.

C’est donc la reconnaissance par chacun, enfant et parents, que l’histoire de l’autre est légitime sans être la sienne qui permet à l’histoire familiale de se poursuivre, à travers les enfants,  sans se répéter et ce sans passages à l’acte ni conflits graves ou insurmontables.

« Pouvant faire valoir ce qu’ils ont été et l’histoire dont ils sont issus dans ce qu’ils deviennent à et par l’école, les adolescents sont à même de pouvoir conjuguer permanence et changement entre passé et avenir, entre histoire familiale et histoire scolaire, entre identifications et idéaux. Dès lors, leur expérience scolaire peut être « expérience de développement symbolique et social » et non exigence ou injonction de changement radical. »

� Extraits de l’article « Entre école et famille : interdépendance et intersignification », Jean-Yves Rochex, revue Dialogue N° 127, janvier 2008, p.20 à 23.





